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CHAPITRE 4. VOLET « MILIEU PHYSIQUE »
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4.1 Géomorphologie et géologie

4.1.1 Etat inital

4.1.1.1 Géographie et relief

Le territoire couvert par l’aire d’étude éloignée est entèrement situé en Picardie (nord du département de

l'Oise et sud de celui de la Somme). On y trouve la ligne de partage des eaux entre ces deux rivières  : c'est une

ligne sensiblement est-ouest qui se situe au sud-est du projet dans l'aire d'étude éloignée, et qui va de Gannes à

Froissy en passant par Ansauvillers et Campremy. Elle sépare les bassins de la Brèche et de l'Arré au sud,

afuents de l'Oise, de celui de la Noye au nord, tributaire de la Somme.

Le substratum est consttué par la craie du Turonien supérieur au Campanien inférieur couverte de limon

loessique favorable à la grande culture. La craie présente ici des faciès variés dont les plus remarquables sont la

craie phosphatée et la craie dolomitque.

Comme sur l'ensemble de la Picardie, les circulatons superfcielles sont minimes et la plupart des vallées sont

sèches. Sur leurs pentes subsistent en diférents endroits des rideaux, destnés à retenir les terres et à éviter

l'érosion des sols.

La zone d’implantaton potentelle (ZIP) se situe sur un plateau incliné vers le nord-est ; elle culmine à 147 m

d'alttude au nord de Rocquencourt. Le point bas de la ZIP se situe à 86 m, au niveau de la vallée de Coullemelle

à l’est de la ZIP.

Cf. Carte : Relief et hydrologie, p.71

4.1.1.2 Géologie

Un extrait des cartes géologiques n°62 MOREUIL et n°80 SAINT-JUST-EN-CHAUSSEE au 1/50 000 du BRGM

présenté ci-contre, permet d'observer que la zone d'implantaton potentelle (ZIP) se situe dans une zone qui, à

l'afeurement, est composée de limons.

Ces terrains ne s'opposeront pas à la réalisaton des fondatons. Par ailleurs, une étude géotechnique –

comprenant des forages dans le sol et le sous-sol au droit des sites d'implantaton – sera réalisée préalablement

à la phase de travaux de constructon des éoliennes, afn de déterminer les caractéristques des fondatons.

Légende     :

Zone d'implantaton potentelle

LP : Limons des plateaux

LS : Limons à silex

RS : Formaton résiduelle à silex

CLF / Cts : Limons de pente / limons de pente à silex

CV / C : Colluvions de fond de vallée sèche / Colluvions de pente

C5 / C6 : Campanien inférieur : craie blanche à silex / Santonien 
craie sans silex
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Figure 28: Extrait de la carte géologique

(Source : htp://infoterre.brgm.fr/)
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Carte 10. Relief et hydrologie C10
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4.1.2 Impacts sur la géologie, les sols et l'érosion

4.1.2.1 Phase de chanter

Cf. § 3.3 Descripton du chanter de constructon, p.60

 Excavaton des fondatons

Le diamètre de l'excavaton pour les fondatons est de 25 m environ et la profondeur de 3 m environ. Le volume

à excaver représente ainsi environ 1 500 m3 par éolienne.

La mise en place des éoliennes nécessitera un remaniement très local, au niveau des fondatons, de la couche

superfcielle du sol et des premiers horizons géologiques.

Mais les éoliennes n'auront pas de répercussion directe sur la géologie, car les bases de fondaton prévues à ce

stade sont de l'ordre de 3 m de profondeur par rapport au terrain naturel. Elles ne seront pas scellées sur la

roche-mère (pas de transmission directe de vibratons). La résistance du sol ne sera pas modifée par

l'implantaton du projet.

L’incidence du chanter d’aménagement sur les formatons géologiques sera négligeable.

 Raccordement enterré

Des câbles enterrés relieront les éoliennes au poste de livraison. Pour cela, des tranchées de quelques dizaines

de centmètres de largeur environ sur 80 cm de profondeur minimum seront ouvertes le long des chemins

d'exploitaton. Les câbles traverseront ponctuellement quelques portons de parcelles, la profondeur

d'enfouissement sera alors de 0,9 m minimum (Cf. Figure 27: Schéma d'une tranchée de raccordement électrique,

p.62). Ces tranchées seront ensuite rebouchées en utlisant les matériaux excavés. Compte-tenu de l'emprise

faible des câbles dans la tranchée, l'impact de ce raccordement sur les sous-sols est considéré comme

négligeable.

 Erosion

La créaton de voies d'accès, des excavatons pour les fondatons, de la tranchée pour le câblage électrique,

rompt la structure du sol et le rend sensible à l'acton de l'eau et/ou du vent qui emportent les partcules solides

(efet direct des travaux). Cependant, le site d'implantaton ne présente pas de pentes marquées et aucun signe

d'érosion n'est perceptble sur les parcelles envisagées pour l'implantaton des éoliennes. Par ailleurs, la

structure de la voie d'accès (décapage minimum du sol et mise en place d'un géotextle) limite la migraton des

partcules du sol.

Les voies d'accès sont consttuées de matériaux permetant d'améliorer la portance du sol. Cela autorise une

reconquête végétale par les plantes, même si celle-ci reste toutefois limitée dans la mesure où la quantté de

terre est très faible (Cf. Figure 23: Exemple de structure des voies d'accès, p.57). Les travaux liés à la créaton de

chaque aire de grutage sont limités quant à eux dans le temps ; ils ne peuvent donc pas entraîner des risques

majeurs d'érosion des sols. L'efet des travaux sur les sols n'est que temporaire. L'impact est jugé négligeable.

4.1.2.2 Phase d’exploitaton

 Tassement du sol

Le poids fnal des éoliennes pourrait provoquer un tassement des premières couches géologiques. Néanmoins,

ce compactage sera limité dans l’espace à l’emprise au sol de chaque éolienne et limité en profondeur.

L’impact du parc éolien en fonctonnement sur les formatons géologiques sera négligeable.

 Infltraton

Lors de la phase d'exploitaton du parc, les éoliennes n’engendreront qu’une légère perte de surface

d’infltraton de l’eau de ruissellement correspondant à leur emprise au sol. Cependant, les eaux ruisselant sur le

mât des éoliennes et sur leurs fondatons (enterrées) s’infltreront au-delà des fondatons dans le sol.

Du fait d'un revêtement perméable des voies et des aires de grutage, la structure des voies d'accès permet

l'infltraton des eaux pluviales. Aux abords, l'exploitaton agricole des parcelles se poursuivra et le risque

d'érosion restera lié, comme aujourd'hui, aux techniques culturales employées. Il n’y aura pas d’incidence du

projet à l’échelle du bassin versant.

4.1.2.3 Synthèse

Type 

d'équipement/

infrastructure

Emprise
Temporaire/

permanent

Déplacement de 

terre
Tassement Imperméabilisaton

Fondatons des 

éoliennes

25 m de diamètre 

environ
Permanent

Excavaton

Stockage des 

déblais en merlons

Compactage et 

tassement au 

droit de chaque 

fondaton

Négligeable

Raccordement 

enterré

25 cm de largeur 

environ

0,9 à 1,1 m de 

profondeur

Permanent Oui Non Non

Tableau 18 : Synthèse des éléments de travaux prévus et des impacts géologiques
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4.1.3 Mesures relatves à la géologie, aux sols et à l'érosion

4.1.3.1 Phase de chanter

Concepton

Une étude géotechnique comprenant des forages dans le sol et le sous-sol au droit des sites d'implantaton sera

réalisée afn de déterminer l'importance des fondatons. Les forages seront ensuite rebouchés avec des

matériaux inertes. Cete étude devra préciser la stabilité du sol, les caractéristques géotechniques du sous-sol,

la présence ou non d'un aquifère superfciel, et confrmer l'absence de cavités. En foncton des résultats des

sondages, le dimensionnement des fondatons pourra être proposé.

Evitement

La terre végétale sera mise de côté et remise sur site (ou éventuellement évacuée) après réfecton des chemins

d'exploitaton. Le plan de circulaton des engins empruntera les pistes créées et existantes ainsi que les aires de

statonnement prévues à cet usage.

Les matériaux utlisés pour le comblement seront inertes et sans danger pour les formatons géologiques

ateintes.

4.1.3.2 Phase d’exploitaton

Pendant la phase d'exploitaton, les éoliennes ne sont pas à l'origine d'impact signifcatf sur la géologie, aucune

mesure n'est donc envisagée.

4.2 Hydrogéologie

4.2.1 Etat inital

4.2.1.1 Présentaton générale de l'aquifère

L’aquifère sous-jacent de l’aire d’étude immédiate est la nappe de la Craie qui est entèrement libre au droit du

plateau picard. La masse d’eau correspondante, désignée dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de

Geston des Eaux (SDAGE) est la Craie de la moyenne vallée de la Somme (FRAG012).

La nappe de la Craie, compte-tenu de sa grande épaisseur (300 m au total pour le Sénonien et le Turonien),

forme un immense réservoir aquifère. La nature lithologique de cet aquifère lui confère une double porosité, à

la fois d’interstces et de fssures.

Elle est retenue en profondeur par les marnes imperméables du Turonien moyen et consttue un aquifère très

utlisé. Elle apporte des débits variables, pouvant être très importants au niveau des vallées.
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Figure 29: Nappe d'eau souterraine

(Source : EauFrance/BRGM)
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Son niveau varie fortement selon les saisons et la pluviométrie en automne et en hiver (période de recharge de

la nappe). La nappe de la Craie fuctue jusqu'à 7 ou 8 m selon les années (pluvieuse ou sèche) sous les plateaux

et également de plusieurs mètres au-dessous des vallées. Les pompages importants peuvent augmenter cete

variabilité. 

La surface piézométrique épouse assez étroitement les contours du modelé topographique. Deux axes de

drainage principaux apparaissent : l'un coïncide avec les vallées de la Noye et de son afuent le ruisseau de

Rouvroy ; l'autre avec la vallée de la Brèche. Une parte de la nappe s'écoule vers le nord, l'autre vers le sud.

La ligne principale de partage des eaux souterraines passe ainsi par Froissy, Wavignies, Brunvillers-la-Mote et

Maignelay-Montgny. La profondeur de la nappe décroît sensiblement du centre des plateaux vers l'axe des

vallées : on passe de 40 à 50 m à moins de 5 m en vallée humide où la nappe, parfois artésienne, s'écoule par

des sources au contact de la craie et des alluvions récentes peu perméables.

4.2.1.2 Vulnérabilité et état des eaux

Au droit de l'aire d'étude immédiate, la nappe de la Craie est caractérisée par une protecton plutôt faible. Les

formatons superfcielles du plateau (limons) ne sont pas de nature à assurer une bonne protecton. 

Par ailleurs, l’alimentaton de la nappe se fait par infltraton directe des eaux issues des précipitatons et du

ruissellement. 

La nappe de la Craie est ainsi vulnérable avec une sensibilité à l’infltraton des polluants.

4.2.1.3 Etat des eaux souterraines

Le SDAGE du bassin Artois-Picardie 2016-2021 présente pour la masse d’eau « Craie de la moyenne vallée de la

Somme (FRAG012) » les éléments suivants : 

– Un mauvais état chimique en 2015 et un report d’objectf pour le bon état chimique en 2027. Pour les

masses d’eau en mauvais état chimique, il a été systématquement demandé un report de délai à 2027

car ces masses d’eau appartennent à la nappe de la Craie. Ce type de nappe réagit très lentement, du

fait de sa nature géologique, aux actons menées à la surface.

– Un bon état quanttatf des masses d’eau à l’échelle de l’ancienne Picardie, dont la masse d’eau

souterraine de la Craie de la moyenne vallée de la Somme (FRAG012).

4.2.1.4 Exploitaton de la ressource en eau

A l'échelle de l'aire d'étude immédiate, les données fournies par l'Agence de l'eau Artois-Picardie indiquent la

présence de deux captages d'alimentaton en eau potable abandonnés, l'un sur la commune de Coullemelle,

l'autre à Catgny, ainsi qu'un captage en exploitaton sur la commune de Villers-Tournelle, en limite de la zone

d'implantaton potentelle (ZIP). L'emprise de son périmètre de protecton rapprochée occupe partellement le

sud de la ZIP.

Cf. Carte : Captages AEP, p.75

4.2.1.5 Documents de cadrage

Un document de cadrage : le Schéma directeur d'aménagement et de geston des eaux (SDAGE) du bassin

Artois-Picardie concerne les eaux souterraines. Il est présenté dans le chapitre relatf à la compatbilité du projet

avec les documents de cadrage.

Cf. Chapitre 9. Compatbilité du projet avec les documents cadres

§ 9.3 Analyse de la compatbilité, p.281
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Carte 11. Captages AEP C11
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4.2.2 Impacts sur l'hydrogéologie

4.2.2.1 Phase de chanter

Cf. § 3.3 Descripton du chanter de constructon, p.60

Les impacts potentels sont : 

– un déversement accidentel d'huiles ou de carburant,

– la contaminaton potentelle des sols et des eaux par les polluants.

Au droit du projet, l'aquifère est vulnérable aux pollutons. La sensibilité à la remontée de nappe est faible à

moyenne, le projet se situe toutefois en dehors des zones où la nappe est sub-afeurante.

Cf. § 4.6.2 Impacts relatfs aux risques naturels, p.88

Par ailleurs, le risque de polluton accidentelle est limité dans le temps.

Les principaux produits introduits sur le chanter sont le fuel pour les engins, des huiles et des liquides

d'entreten pour la maintenance courante des engins en quantté très limitée. Ces produits de quantté unitaire

limitée peuvent fuir ou être déversés accidentellement et générer une polluton chimique locale.

Les creusements des fondatons peuvent favoriser l'infltraton des pollutons de surface dans le sous-sol. Le

caractère accidentel ainsi que les faibles quanttés de produits en cause associent à ces événements une

probabilité de survenue faible.

L'impact du chanter sur l'hydrogéologie, avec la mise en place de mesures appropriées (présentées ci-après),

sera négligeable.

4.2.2.2 Phase d’exploitaton

 Imperméabilisaton

La surface imperméabilisée lors de la phase d'exploitaton est limitée aux fondatons des éoliennes et aux postes

de livraison. En efet, l'utlisaton de grave compactée pour les pistes et les plateformes permet de maintenir

l'infltraton de l'eau dans le sol.

Une fois le chanter terminé, les zones situées au pied de l'éolienne et les tranchées ouvertes pour le

raccordement des éoliennes aux postes de livraison seront recouvertes de terre végétale. Il n'y aura donc pas,

au droit de ces zones, d'imperméabilisaton ni d'érosion. En outre, la revégétalisaton de ces secteurs sera rapide

(dans l'année qui suit la mise en service).

De même, une fois le chanter terminé, l'exploitaton du parc éolien ne modifera pas le fonctonnement

hydraulique du site. En raison des emprises au sol très limitées, il n'y aura aucun changement notoire des

conditons d'évacuaton des eaux pluviales au droit du site. Aucun plan d'eau ou ruisseau pérenne ne sera créé

ou modifé.

Ceci permet de considérer que l'impact sur l'infltraton (et le ruissellement) sera négligeable.

 Risque de compactage et de rupture d'alimentaton de la nappe

D'un point de vue quanttatf, le compactage limité des premiers horizons géologiques pourrait avoir un impact

sur les écoulements des nappes superfcielles. Toutefois, le projet se situe en dehors des zones où la nappe est

afeurante (Cf. § 4.6.1.3 p.87).

En outre, au vu de la profondeur des fondatons au regard de la taille du bassin d'alimentaton de la nappe,

l'impact sur l'alimentaton de l'aquifère sera négligeable.

 Qualité des eaux et pollutons accidentelles

Les eaux de ruissellement sont susceptbles d'être concernées par une polluton si un accident survenait en

phase d'exploitaton. Cependant, les risques de polluton accidentelle seront très limités pendant l'exploitaton

en raison du nombre réduit d'interventons nécessaires au bon fonctonnement du parc, ainsi qu'en l'absence de

rejet ou d'efuents liquides.

Les transformateurs des postes électriques sont susceptbles, en cas d'accident, de polluer les eaux et les sols à

proximité immédiate. Ce risque est maîtrisé par la mise en place, sous chaque transformateur, d'un bac de

rétenton.

D'un point de vue qualitatf, l'impact des éoliennes sur la qualité des eaux est négligeable dans la mesure où

elles ne sont à l'origine d'aucun rejet en phase d'exploitaton. En outre, le projet de parc éolien se situe en

dehors de tout périmètre de protecton des captages alentours.

L'impact sur la qualité des eaux sera négligeable.

 Quantté des eaux ruisselées

La quantté d’eau ruisselée n’augmentera pas de manière signifcatve par rapport à la situaton existante une

fois le projet fnalisé ; d’une part l’emprise au sol des installatons est très limitée, d’autre part les eaux

ruisselant sur le mât des éoliennes et sur leurs fondatons s’infltreront au-delà de celles-ci. 

Le projet n’aura aucun impact signifcatf sur l’augmentaton de la quantté d’eau ruisselée.
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4.2.3 Mesures relatves à l'hydrogéologie

4.2.3.1 Phase de chanter

Evitement

Le projet s'inscrit en dehors de tout périmètre de protecton de captages AEP, il convient néanmoins de

protéger de tout risque de polluton la nappe sous-jacente. Plusieurs mesures devront être mises en place (liste

non exhaustve) :

– Les engins seront régulièrement entretenus et maintenus en bon état de fonctonnement,

– Leur maintenance sera efectuée en dehors du chanter ou sur une aire dédiée avec mise en rétenton,

– Aucun stockage de produit polluant ne sera efectué sur le site,

– Aucune zone de travaux ne sera installée à proximité des cavités ou des indices de présence identfés.

Après la mise en place de ces mesures, l'impact du chanter sur l'hydrogéologie sera négligeable.

4.2.3.2 Phase d’exploitaton

 Risque de contaminaton de l'eau

Evitement

Concernant le risque de fuite d'huile pendant le fonctonnement des éoliennes, il faut noter que le système

informatsé de contrôle détecte tout dysfonctonnement. Un tel incident entraînerait rapidement l'arrêt de

l'éolienne et l'avertssement de l'équipe de maintenance. Cete fuite resterait cantonnée à l'intérieur de

l'éolienne et l'impact sur les eaux de surface ou souterraines serait nul.

 Risque de compactage et de rupture d'alimentaton de la nappe

Pendant la phase d'exploitaton, les éoliennes n'étant pas à l'origine d'impact signifcatf sur le compactage et

l'alimentaton de la nappe, aucune mesure compensatoire n'est envisagée.

 Quantté des eaux ruisselées

Mesures de réducton générales

En phase d'exploitaton, des mesures de réducton sont mises en place, certaines étant identques aux mesures

d'évitement ou de réducton en phase chanter dans le cas d'opératons lourdes de maintenance (sensibilisaton,

interdictons et restrictons notamment). Dans tous les cas, les entreprises intervenantes et l'exploitant

s'engagent à respecter la réglementaton en vigueur, notamment l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatf aux

installatons éoliennes soumises à autorisaton ICPE.

Les entreprises intervenantes et l'exploitant s'engagent à :

– Proscrire toute utlisaton de pestcide lors des opératons de maintenance des éoliennes et des postes

électriques, et avertr le maître d'ouvrage si des difcultés apparaissent vis-à-vis de la végétaton sur le

site ;

– Respecter l'interdicton de stocker tout produit dans les éoliennes et les postes électriques,

partculièrement des matériaux combustbles et infammables. Par ailleurs, des Fiches de données de

sécurité (FDS) des produits utlisés seront mises à dispositon du personnel intervenant.

Outre les mesures citées ci-dessus, des moyens seront mis à dispositon si nécessaire par les entreprises

intervenantes et l'exploitant pour assurer la propreté du site :

– Présence de kit absorbants en permanence sur le site (et dans les véhicules le cas échéant) en cas de

fuite accidentelle ;

– Présence de bacs de rétenton sous les transformateurs des postes électriques.

Mesures spécifques

En l'absence d'impact signifcatf, aucune mesure spécifque n'est envisagée.
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4.3 Hydrologie

4.3.1 Etat inital

4.3.1.1 Bassin versant et réseau hydrographique

L'aire d'étude rapprochée s'inscrit dans le bassin versant de la Somme, réparte sur deux sous-bassins versants  :

l'Avre et la Noye.

Cf. Carte : Relief et hydrologie, p.71

L'Avre est le principal afuent en rive gauche de la Somme. Longue de 66,2 km, la rivière draine un bassin

relatvement important (1 150 km2). Elle s’écoule au nord-est de l’aire d’étude éloignée.

Dans la parte ouest de l’aire d’étude éloignée, la Noye, afuent de l'Avre en rive gauche, est une rivière longue

de 33,4 km dont le bassin versant couvre une superfcie de 370 km2.

Dans l'aire d’étude rapprochée, la rivière des Trois Doms, afuent en rive gauche de l’Avre, est une pette rivière

d’une vingtaine de kilomètres de long. Elle s’écoule selon un axe sud-nord, passant à environ 3 km à l’est de la

zone d’implantaton potentelle (ZIP).

Aucun cours d'eau ne traverse la zone d'implantaton potentelle.

4.3.1.2 Etat des eaux de surface

Le Schéma directeur d'aménagement et de geston des eaux (SDAGE) du bassin Artois-Picardie 2016-2021, pour

les masses d'eau superfcielles de l'aire d'étude, recense l'état et fxe les objectfs suivants :

– L'Avre (FRAR06)

– Etat écologique : moyen / Objectfs d’état écologique : bon état 2021

– Etat chimique : non ateinte du bon état chimique, avec ou sans HAP / Objectf d'état chimique

(avec ou sans HAP) : bon état 2027 - Motf de dérogaton : Faisabilité technique / polluton issue de

nombreuses sources difuses

– La Noye (FRAR38)

– Bon état écologique / Objectf d’état écologique : bon état 2015

– Etat chimique : bon état chimique si l'on ne tent pas compte des HAP / Objectf d’état chimique :

bon état 2015 sans HAP, bon état 2027 avec HAP

4.3.1.3 Documents de cadrage

Un document de cadrage : le Schéma directeur d'aménagement et de geston des eaux (SDAGE) du bassin

Artois-Picardie concerne les eaux de surface. Il est présenté dans le chapitre relatf à la compatbilité du projet

avec les documents de cadrage.

Cf. Chapitre 9. Compatbilité du projet avec les documents cadres

§ 9.3 Analyse de la compatbilité, p.281

Le projet s'inscrit dans le périmètre du SAGE « Somme aval et cours d'eau côters » en cours d'élaboraton.

A l'heure actuelle (janvier 2018), il n'existe pas de Schéma d'Aménagement et de Geston des Eaux (SAGE)

approuvé sur le bassin versant de l'aire d'étude.
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Figure 30: Unités hydrographique

(Source : Agence de l'eau Artois-Picardie)
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4.3.2 Impacts sur l'hydrologie

4.3.2.1 Phase de chanter

Les impacts peuvent être un déversement accidentel d'huile ou de carburant ou la contaminaton potentelle

des eaux par les polluants.

Les principaux produits introduits sur le chanter sont le fuel pour les engins, des huiles et des liquides

d'entreten pour la maintenance courante des engins en quantté très limitée. Ces produits de quantté unitaire

limitée peuvent fuir ou être déversés accidentellement et générer une polluton chimique locale.

La zone d'implantaton potentelle n'est concernée par la présence d'aucun cours d'eau et le chanter ne prévoit

pas de modifcaton de ces cours d'eau.

Avec la mise en place de mesures appropriées, présentées ci-après, l'impact du chanter sur l'hydrologie sera

nul.

4.3.2.2 Phase d’exploitaton

 Imperméabilisaton

La surface imperméabilisée lors de la phase d'exploitaton est limitée aux fondatons des éoliennes et aux postes

de livraison. Une fois le chanter terminé, les zones situées au pied de l'éolienne et les tranchées ouvertes pour

le raccordement des éoliennes aux postes de livraison seront recouvertes de terre végétale. Il n'y aura donc pas,

au droit de ces zones, d'imperméabilisaton ni d'érosion. En outre, la revégétalisaton de ces secteurs sera rapide

(dans l'année qui suit la mise en service).

Une fois le chanter terminé, l'exploitaton du parc éolien ne modifera pas le fonctonnement hydraulique du

site. En raison des emprises au sol très limitées, il n'y aura aucun changement notoire des conditons

d'évacuaton des eaux pluviales au droit du site. Aucun plan d'eau ou ruisseau pérenne ne sera créé ou modifé.

Ceci permet de considérer que l'impact sur l'infltraton (et le ruissellement) est négligeable.

 Qualité des eaux et pollutons accidentelles

Les eaux de ruissellement sont susceptbles d'être concernées par une polluton si un accident survenait en

phase d'exploitaton. Cependant, les risques de polluton accidentelle seront très limités pendant l'exploitaton

en raison du nombre réduit d'interventons nécessaires au bon fonctonnement du parc, ainsi qu'en l'absence de

rejet ou d'efuents liquides.

Les transformateurs des postes électriques sont susceptbles, en cas d'accident, de polluer les eaux et les sols à

proximité immédiate. Ce risque est maîtrisé par la mise en place de bac de rétenton.

D'un point de vue qualitatf, l'impact des éoliennes sur la qualité des eaux est donc négligeable dans la mesure

où elles ne sont à l'origine d'aucun rejet en phase d'exploitaton.

 Quantté des eaux ruisselées

La quantté d’eau ruisselée n’augmentera pas de manière signifcatve par rapport à la situaton existante une

fois le projet fnalisé ; d’une part l’emprise au sol des installatons est très limitée, d’autre part les eaux

ruisselant sur le mât des éoliennes et sur leurs fondatons s’infltreront au-delà de celles-ci. 

Le projet n’aura aucun impact signifcatf sur l’augmentaton de la quantté d’eau ruisselée.

4.3.3 Mesures relatves à l'hydrologie

4.3.3.1 Phase de chanter

Evitement

Dès le début du chanter, des mesures seront mises en place pour collecter les déversements accidentels

d’huiles et d’hydrocarbures (liste non exhaustve) :

– Entreten des abords pour les zones pouvant être érodées,

– Installaton de panneaux indiquant les zones sensibles évoluant selon le planning des travaux,

– Protecton de la ressource en eau par l'utlisaton de kit ant-polluton si nécessaire.

La mise en place de ces mesures qui permetront d'éviter tout ruissellement de polluants vers les eaux

superfcielles et l'absence de cours d'eau à proximité du projet permet de considérer que l'impact du chanter

sur l'hydrologie sera nul.

Les mesures appliquées en phase chanter et relatves à l'hydrogéologie profteront également à l'hydrologie.

Cf. § 4.2.3 Mesures relatves à l'hydrogéologie

§ 4.2.3.1 Phase de chanter, p.77

4.3.3.2 Phase d’exploitaton

 Risque de contaminaton de l'eau

Les mesures appliquées en phase d'exploitaton et relatves à l'hydrogéologie profteront également à

l'hydrologie.

Cf. § 4.2.3 Mesures relatves à l'hydrogéologie

§ 4.2.3.2 Phase d’exploitaton, p.77
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 Quantté des eaux ruisselées

Les mesures appliquées en phase d'exploitaton et relatves à l'hydrogéologie profteront également à

l'hydrologie.

Cf. § 4.2.3 Mesures relatves à l'hydrogéologie

§ 4.2.3.2 Phase d’exploitaton, p.77

Mesures de réducton générales

En phase d'exploitaton, des mesures de réducton sont mises en place, certaines étant identques aux mesures

d'évitement ou de réducton en phase chanter dans le cas d'opératons lourdes de maintenance (sensibilisaton,

interdictons et restrictons notamment). Dans tous les cas, les entreprises intervenantes et l'exploitant

s'engagent à respecter la réglementaton en vigueur, notamment l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatf aux

installatons éoliennes soumises à autorisaton ICPE.

Les entreprises intervenantes et l'exploitant s'engagent à :

– Proscrire toute utlisaton de pestcide lors des opératons de maintenance des éoliennes et du poste

électrique, et avertr le maître d'ouvrage si des difcultés apparaissent vis-à-vis de la végétaton sur le

site ;

– Respecter l'interdicton de stocker tout produit dans les éoliennes et le poste électrique,

partculièrement des matériaux combustbles et infammables. Par ailleurs, des Fiches de données de

sécurité (FDS) des produits utlisés seront mises à dispositon du personnel intervenant.

Outre les mesures citées ci-dessus, des moyens seront mis à dispositon si nécessaire par les entreprises

intervenantes et l'exploitant pour assurer la propreté du site tels que la présence de kit absorbants en

permanence sur le site (et dans les véhicules le cas échéant) en cas de fuite accidentelle, et la présence de bacs

de rétenton sous les transformateurs du poste électrique.

4.4 Climat

4.4.1 Etat inital

4.4.1.1 Etude climatque du secteur

 Généralités régionales

Les Hauts-de-France appartennent à la frange méridionale de l’Europe du Nord-Ouest et, comme l’ensemble de

ce grand domaine géographique, la région est largement occupée au cours de l’année par des masses d’air

humides et fraîches venues de l’Atlantque Nord, réchaufées cependant par les eaux plus tèdes de la dérive

nord- atlantque.

L’empreinte climatque est donc caractérisée par les principaux traits des climats tempérés océaniques dont

l’infuence maritme se manifeste dans l’intérieur des terres :

– Un climat doux (température constante et douce) et humide (ciel changeant et nuageux) ;

– Des étés tempérés par la brise marine ;

– Des hivers modérément froids.

Les données climatques présentées proviennent de la staton Météo France de Beauvais-Tillé (60), située à une

trentaine de kilomètres au sud-ouest du projet, à 89 m d'alttude.

 Températures et précipitatons
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Figure 31: Diagramme ombrothermique de la staton de Beauvais-Tillé

(Source : Météo France, données de 1981 à 2010)
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La température moyenne annuelle enregistrée par la staton de Beauvais-Tillé sur la période 1981-2010 est de

10,7 °C. Le mois de janvier est le plus froid (normales mensuelles minimale : 1°C, maximale : 6,3°C), tandis que

les mois de juillet et août sont les plus chauds (normales mensuelles minimale : 12,9°C, maximale : 23,9°C).

La hauteur moyenne annuelle des précipitatons est de 669,4 mm. Au cours de l’année, la pluviométrie oscille

entre 45,5 mm en février et 68,6 mm en décembre.

La staton de Beauvais-Tillé compte en moyenne 116,9 jours de précipitatons chaque année.

 Événements météorologiques

Pour ce qui concerne les événements météorologiques, on compte en moyenne annuelle au cours de la période

2000-2009 sur la staton de Beauvais-Tillé, le nombre moyen de jours suivant :

– de fortes gelées (T°C minimale <= -5°C) : 7,0 jours

– de gel (T°C minimale <= 0°C) : 53,9 jours

– sans dégel (T°C maximale <=0°C) : 3,0 jours

– de neige : 12,4 jours

– de grêle : 0,5 jour

– d’orage : 16,3 jours

– de brouillard : 42,9 jours

 Vents

La staton de Beauvais-Tillé enregistre, sur la période 2000-2009, une vitesse de vent moyenné sur 10 minutes

de 14,1 m/s.

La rose des vents de la staton de Beauvais-Tillé (Cf. fgure ci-contre) montre une prédominance, tous groupes de

vitesses confondus, des vents de secteur sud-ouest puis des vents de secteur nord-est. Pour la vélocité, les vents

les plus forts (> 8,0 m/s) sont majoritairement de secteur sud-ouest.

Sur cete même période, on enregistre :

– 40,4 jours par an ayant subi des rafales d'une vitesse supérieure à 16 m/s (soit 57 km/h) ;

– 0,8 jour par an ayant subi des rafales d'une vitesse supérieure à 28 m/s (soit 101 km/h).

4.4.2 Impacts sur le climat

4.4.2.1 Phase de chanter

Les chanters d’aménagement et de démantèlement n’auront aucun impact sur le climat.

4.4.2.2 Phase d’exploitaton

Dans la mesure où les éoliennes ne sont pas à l’origine d’émissions atmosphériques, les incidences du parc sur le

climat sont nulles.

Indirectement par contre, les éoliennes partcipent à la réducton des émissions des gaz à efet de serre

puisqu’elles se substtuent aux installatons de producton d’électricité générant ces gaz. Ainsi, le projet de parc

éolien aura un impact positf en contribuant à la lute contre le réchaufement climatque ( Cf. § 4.5 Qualité de

l'air, p.83).
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Figure 32: Rose des vents

(Source : Météo France, données de 2000 à 2009)
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Par ailleurs, les éoliennes auront une incidence négligeable sur la vitesse et la turbulence des vents. En efet, par

défniton, une éolienne capte l’énergie cinétque des vents pour la convertr en énergie mécanique, elle-même

transformée en énergie électrique. Les éoliennes vont donc freiner les vents qui les abordent mais également

avoir un efet d'abri dans la directon du vent en poupe. On parle d’efet de sillage qui provoque derrière elles

une traînée de vents plus turbulents et plus lents que les vents devant le rotor. 

Étant donné la hauteur des éoliennes et la confguraton topographique du site choisi pour leur implantaton,

l’écoulement du vent retrouvera son régime inital rapidement. Les incidences sur la vitesse et la turbulence des

vents sont donc négligeables.

4.4.3 Mesures relatves au climat

4.4.3.1 Phase de chanter

Aucune mesure n'est prévue.

4.4.3.2 Phase d’exploitaton

Compte tenu de l'impact positf des éoliennes sur la réducton des émissions de gaz à efet de serre, et de

l'impact négligeable sur les vents, aucune mesure n'est à prévoir.

4.4.4 Vulnérabilité du projet éolien au changement climatque

4.4.4.1 Projecton climatque en métropole au XXIème siècle

En 2010, le ministère chargé de l'écologie a sollicité l'expertse de la communauté française des sciences du

climat afn de produire une régionalisaton des simulatons climatques globales à l'échelle de la France. En

septembre 2014, un rapport, « Le climat de la France au XXIème siècle », est venu préciser concrètement la

hausse des températures atendues en France d'ici à la fn du siècle ainsi que les principales évolutons possibles

par rapport à la moyenne observée au cours de la période 1976-2005.

Diférents scénarios d’émissions de gaz à efet de serre permetent de proposer des simulatons vraisemblables

de l’évoluton du climat de la métropole pour le XXIème siècle :

• Des températures à la hausse

En métropole, il est prévu une hausse des températures moyennes de 0,6°C à 1,3°C dès 2050, soit un niveau de

réchaufement égal à celui qu'a connu la France entre 1901 et 2012. La hausse est atendue entre 2,6°C et 5,3°C

à l'horizon 2071-2100.

• Des précipitatons en baisse

Selon le constat posé par l’Observatoire Natonal sur les Efets du Réchaufement Climatque (ONERC), à

l'horizon 2080-2100, il pleuvra de plus en plus dans les régions nord, de moins en moins dans les régions sud

mais les sécheresses augmenteront aussi bien au nord qu'au sud.

• Des extrêmes plus marqués

Les jours très chauds (dépassant de 5°C la moyenne) vont être plus nombreux : de 36 aujourd’hui, ils passeraient

vers 2030 à plus de 40 (scénario optmiste) ou à plus de 70 (scénario pessimiste).

Toutes les régions subiront des sécheresses estvales plus longues.

Les résultats restent incertains pour les pluies très intenses et les vents violents.

• Un niveau de la mer plus élevé

D’ici 2100, le niveau de la mer pourrait monter en moyenne de 20 à 43 cm (scénario optmiste) ou de 23 à 51 cm

(scénario pessimiste).

• Des cours d'eau perturbés

Les projectons climatques les plus vraisemblables font état d’une diminuton des débits moyens d’été et

d’automne et de débits d’étage plus précoces et plus prononcés, d’une augmentaton des débits d’hiver dans

les Alpes et le sud-est, d’une baisse du niveau des nappes et de crues extrêmes sans changement signifcatf par

rapport à la situaton actuelle.

4.4.4.2 Conséquences pour le projet éolien

Le changement climatque se manifeste ainsi sous de nombreux aspects, qui pour la plupart n’ont pas d’impact

sur l’actvité d’un parc éolien.

Le seul impact que pourrait avoir le changement climatque sur l’exploitaton d’un parc éolien concerne une

modifcaton de la vitesse du vent. Le changement climatque peut efectvement avoir pour efet de modifer la

vitesse moyenne du vent, à la hausse ou à la baisse, en raison notamment des modifcatons de la température.

En l’état des connaissances scientfques, il est très difcile voire impossible de quantfer, d’évaluer les

modifcatons qui pourraient réellement avoir lieu. Il demeure beaucoup d’incerttudes.

En tout état de cause, ces modifcatons sur la durée de vie du parc (20 à 25 ans) seront de faible amplitude et

n’auront, le cas échéant, qu’un impact négligeable sur le projet.
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4.5 Qualité de l'air

4.5.1 Etat inital

La surveillance de la qualité de l’air dans la région Hauts-de-France est assurée par l’associaton Atmo Hauts de

France, agréée par le Ministère de l'écologie. Elle dispose d’un réseau de statons de mesure à proximité des

points les plus sensibles ou représentatfs de la qualité de l'air régionale.

Le Plan de Surveillance de la qualité de l’air (PSQA) 2016-2021 des Hauts-de-France a été approuvé en janvier

2017.

 Bilan de la qualité de l'air régional en 2016

L'année 2016 a connu 15 épisodes de polluton réparts tout au long de l'année sur 34 jours au total (trois

polluants sont concernés : partcules PM10, ozone et dioxyde de soufre), réparts ainsi :

– 2 jours dus au dioxyde de soufre (localisés sur l'agglomératon dunkerquoise),

– 2 jours dus à l'ozone uniquement,

– 2 jours dus aux partcules PM10 et à l'ozone,

– 28 jours dus uniquement aux partcules PM10.

Les indices de qualité de l'air intègrent 4 polluants : partcules PM10, ozone, dioxyde d'azote et dioxyde de

soufre.

Les indices mauvais à très mauvais sont essentellement dus aux partcules PM10, et pour quelques

agglomératons à l'ozone sur 1 journée.

On enregistre en 2016 :

– 74 à 86 % de jours bons à très bon (indice 1 à 4),

– 1 à 4 %, soit de 2 à 16 jours, mauvais à très mauvais (indices 8 à 10).

En 2016, les valeurs réglementaires ont été respectées pour les concentratons en dioxyde d’azote, partcules

PM10, dioxyde de soufre, monoxyde de carbone, benzène et benzo(a)pyrène. Dans le même temps, un non-

respect des valeurs réglementaires a été observé pour l’ozone, les partcules PM2.5 et localement pour le nickel.

Le nombre de jours d’épisodes est resté stable entre 2015 (33 jours) et 2016 (34 jours). Les conditons

météorologiques rencontrées tout au long du mois de décembre 2016 (faible pluviométrie, ensoleillement

généreux et températures minimales inférieures aux normales) ont engendré 12 jours d’épisodes, dont 6 jours

d’alerte (alerte et alerte sur persistance) qui ont concerné uniquement le département de l’Oise.

Depuis 2008, quatre polluants sont en baisse (dioxyde d’azote, benzo(a)pyrène, partcules PM10 et PM2.5) et un

polluant est stable (ozone).

4.5.2 Impacts sur la qualité de l'air

4.5.2.1 Phase de chanter

 Emissions polluantes des moteurs des engins de chanter

Ces impacts correspondent principalement à la consommaton d'hydrocarbures par les véhicules acheminant le

matériel et par les engins de chanter (engins d'excavaton, de terrassement, de levage, groupe électrogène).

L'impact est considéré comme faible sur la populaton et limité dans le temps.
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Figure 34: Evoluton des épisodes de polluton (tous polluants confondus)

(Source : ATMO Hauts-de-France)

Figure 33: Indices de la qualité de l'air

(Source : ATMO Hauts-de-France)
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 Poussières soulevées

Plus rarement, en période sèche, les engins de travaux peuvent soulever des poussières nuisant à la qualité de

vie des riverains ou la circulaton sur les axes avoisinants, notamment durant les premiers mois de travaux lors

de la phase de préparaton du site (le décaissement des fondatons peut entraîner la mise en suspension de

poussières).

Toutefois, le site étant implanté dans une zone faiblement urbanisée, les impacts sur la populaton seront

faibles et limités dans le temps.

 Odeurs

Enfn, le chanter ne sera pas à l’origine d’odeur partculière (pas d’utlisaton de produits odorants, pas de

producton de déchets odorants). L'impact sera nul sur la populaton riveraine.

4.5.2.2 Phase d'exploitaton

En phase d'exploitaton, le fonctonnement d'une éolienne ne rejete aucun déchet ni polluant.

D'une façon globale, l'utlisaton de l'énergie éolienne, énergie renouvelable, a des efets positfs sur

l'amélioraton de la qualité de l'air en ne produisant aucun rejet dans l'atmosphère. Le recours aux énergies

renouvelables cherche, à terme, à réduire la producton d'énergie à partr des énergies fossiles émetrices de

polluants.

En efet, l’absence d’émission de polluants (notamment atmosphériques) par les éoliennes, cumulée à la

réducton du trafc nécessaire à l’approvisionnement en combustble d’autres producteurs d’énergie comme les

centrales thermiques par exemple14, place l’énergie éolienne en première ligne dans les moyens à metre en

œuvre pour la réducton de l’efet de serre. C’est à ce ttre que son développement est inscrit dans les politques

de lute contre l’efet de serre.

Les parcs éoliens sont connectés en « bout de réseau ». Leur producton est d'abord consommée localement

(sur le réseau de distributon 20 000 V), l'excédent de producton étant injecté sur le réseau amont. Du point de

vue du réseau actuel, la producton d'électricité éolienne correspond à une « producton évitée » pour les

grands centres de producton conventonnels (centrales thermiques à famme et nucléaires).

Cete substtuton de l’éolien au thermique a des conséquences directes sur la réducton des émissions de CO2

du parc électrique français.

14 Selon RTE (Bilan électrique 2014), les centrales thermiques à combustble fossile jouent un rôle d’appoint dans la producton

d’électricité. En 2014, plusieurs facteurs contribuent à une producton en forte baisse : les productons hydraulique et nucléaire

élevées, la progression des productons éolienne et photovoltaïque ainsi que la baisse de la consommaton. La producton issue des

centrales thermiques à combustble fossile se retrouve ainsi en baisse de 39,6% en 2014.

Selon la méthode de calcul, les hypothèses prises et les dates de paruton des études, les chifres difèrent ; mais

toutes confrment que l’éolien permet d’éviter l’émission de gaz à efet de serre, y compris dans le cas français

caractérisé par une forte proporton d’électricité nucléaire, elle-même faiblement carbonée. On peut retenir

une fourchete de 40 à 400 grammes de CO2 évités par kWh éolien produit selon le type d’énergie à laquelle

l’éolien vient se substtuer. Le Plan natonal de lute contre le réchaufement climatque considère un évitement

de rejet de 292 g/kWh produit avec l'éolien.

La mise en exploitaton du parc éolien de l'Epinete, d’une puissance totale installée minimale de 33  MW pour

une productvité annuelle moyenne estmée à environ 90 900 MWh permetra d’éviter un rejet annuel d'environ

26 540 tonnes de dioxyde de carbone (CO2), par comparaison à une producton électrique identque provenant

de centrales électriques thermiques consommant du charbon.

Cf. § 6.3.3 Bilan énergétque, p.200

Il s’agit d’un impact largement positf qui peut être élargi de la même manière aux autres polluants

atmosphériques produits par la combuston des énergies fossiles, comme les SO2, Nox, etc.

En ce sens, le parc aura un impact indirect positf et permanent sur la qualité de l'air et la lute contre l'efet de

serre.

4.5.3 Mesures relatves à la qualité de l'air

4.5.3.1 Phase Chanter

Evitement

Les engins de chanter et les camions de transport seront conformes à la législaton en vigueur concernant les

émissions polluantes des moteurs. Les véhicules seront entretenus régulièrement, avec notamment le réglage

des moteurs afn de respecter les normes ant-polluton en vigueur. Des vérifcatons par des organismes agréés

seront efectuées sous la responsabilité des entreprises sous-traitantes.

Les risques de poussières soulevées par la circulaton des engins de travaux resteront faibles. L’éloignement aux

bâtments les plus proches est largement sufsant pour éviter toute gêne (au minimum 900 m de distance par

rapport aux habitatons). Les chemins et les aires de montages seront réalisés en matériaux concassés de forte

granulométrie, limitant les émissions de poussières lors des passages d’engin par temps sec. Cependant, en cas

de besoin par temps sec, les zones de passage d’engins (pistes) pourront être arrosées afn de piéger les

partcules fnes et d’éviter les émissions de poussière (utlisaton d’un tracteur et d’une tonne à eau).

4.5.3.2 Phase d'exploitaton

Le parc aura un impact indirect positf et permanent sur la qualité de l'air, aucune mesure n'est envisagée.
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4.6 Risques naturels

4.6.1 Etat inital

Huit risques naturels principaux sont prévisibles sur le territoire natonal : les inondatons, les séismes, les

éruptons volcaniques, les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les

tempêtes.

Pour les départements de la Somme et de l'Oise, les risques inondaton, mouvement de terrains et

phénomènes météorologiques sont considérés.

4.6.1.1 Arrêtés de catastrophes naturelles

Le tableau suivant recense, dans les communes de la zone d'implantaton potentelle (ZIP), les arrêtés de

catastrophes naturelles.

Événement recensé Début de 

l'événement

Fin de 

l'événement

Commune concernée

Cantgny Coullemelle Grivesnes Rocquen-

court

Villers-

Tournelle

Inondatons, coulées de 

boue et mouvements de 

terrain

25/12/1999 29/12/1999 x x x x x

Inondatons et coulées de 

boue

06/06/1998 06/06/1998 x

26/07/2001 26/07/2001 x x x

03/09/2011 03/09/2011 x x x

Mouvements de terrain 21/03/2001 15/09/2001 x

07/07/2001 26/07/2001 x

Tableau 19 : Arrêtés de catastrophes naturelles dans les communes de la ZIP

(Source : www.géorisques.gouv.fr, Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))

Diférentes catastrophes naturelles ont été constatées par arrêté sur les communes de la ZIP, la plus récente

s'étant produite en 2011 à Coullemelle, Grivesnes et Rocquencourt, sous forme d'inondatons et de coulées de

boue.

4.6.1.2 Risques géotechniques et mouvements de terrain

 Les mouvements de terrains

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol, en foncton de la

nature et de la dispositon des couches géologiques. Il s’inscrit dans le cadre des processus généraux d’érosion

mais peut être favorisé, voire provoqué, par certaines actvités anthropiques.

La base de données natonale des risques naturels en France métropolitaine15 recense plusieurs mouvements de

terrain de type « Efondrement » dans la zone d'implantaton potentelle (ZIP), ainsi que l'emprise de la

commune de Villers-Tournelle pour laquelle il existe des mouvements de terrain non localisés.

15 Site internet du réseau developpement-durable.gouv.fr : « htp://www.georisques.gouv.fr ». 
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Figure 35: Sensibilité à l'aléa "Mouvements de terrain"

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))
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 Les cavités

D’après les données relatves aux cavités souterraines fournies par la base de données natonale, une cavité est

recensée dans l'emprise de la zone d'implantaton potentelle (ZIP), au niveau du Plessier, ainsi que deux

limitrophes, au Plessier et à Villers-Tournelle. Il s'agit de cavités de type indéterminé.

Par ailleurs, à l'excepton de Rocquencourt, les communes de la ZIP sont recensées en tant que communes avec

cavités non cartographiées.

 Le phénomène de retrait-gonfement des argiles

Sous l’efet de certaines conditons météorologiques, les horizons superfciels du sous-sol peuvent se dessécher,

ce qui se traduit sur les formatons argileuses par un phénomène de retrait, l'argile perdant son eau et se

rétractant. Lorsque ce phénomène se développe sous le niveau des fondatons, la perte de volume du sol-

support génère des tassements diférentels pouvant entraîner des fssuratons au niveau du bât.

Au droit de la zone d'implantaton potentelle (ZIP), l'aléa16 « Retrait-gonfement des argiles » est faible (sur le

plateau) à moyen (au niveau des vallées).

16 Un aléa se défnit par la coexistence d’un risque et d’un enjeu humain.

 Conclusion sur les mouvements de terrain

Le Dossier départemental des risques majeurs de la Somme (DDRM 80) dresse la liste des communes pour

lesquelles un risque majeur a été recensé. Concernant le risque de mouvements de terrain, c'est le cas de la

commune de Grivesnes (mouvement de terrain et cavités souterraines) et de Villers-Tournelle (mouvement de

terrain).

Dans l'Oise, selon le DDRM 60, la commune de Rocquencourt n'est pas soumise au risque de mouvement de

terrain.

Les risques géotechniques sont une thématque sensible pour un projet éolien. L'état inital met en évidence

une sensibilité de la zone d'implantaton potentelle (ZIP) à cete thématque. La contrainte «  Risques

géotechniques et mouvements de terrain » est qualifée de moyenne à forte.
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Figure 37: Sensibilité à l'aléa "Retrait-gonfement des argiles"

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))

Figure 36: Sensibilité à l'aléa "Cavités souterraines"

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))
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4.6.1.3 Risques d'inondaton

De manière générale, les inondatons sont liées à des remontées de nappe ou au ruissellement des eaux

pluviales sur des terres agricoles et/ou sur des surfaces bâtes, provoquant le débordement des cours d’eau du

bassin versant concerné.

L’inondaton par ruissellement suite aux orages est l’aléa le plus fréquent dans la Somme, suivi des inondatons

par remontée de nappes phréatques. Toute commune riveraine d'un cours d'eau peut être inondée de façon

plus ou moins importante.

Selon les DDRM 80 et 60, aucune des communes de la zone d'implantaton potentelle (ZIP) n'est concernée par

un risque d'inondaton.

Par ailleurs, l'emprise de la ZIP présente en grande parte une sensibilité faible au risque « inondaton par

remontée de nappe », qui est toutefois ponctuellement qualifée de moyenne, voire très élevée (nappe

afeurante) au niveau des vallées (vallée du Rideau Minot, vallée du Câtelet, vallée de Coullemelle notamment).

4.6.1.4 Phénomènes météorologiques

 Le risque tempête

On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 km/h (soit 48 nœuds, degré 10 de l’échelle de Beaufort).

En France, ce sont en moyenne chaque année quinze tempêtes qui afectent les côtes, dont une à deux peuvent

être qualifées de « fortes » selon les critères utlisés par Météo France. Bien que le risque tempête intéresse

plus spécialement le quart nord-ouest du territoire métropolitain et la façade atlantque dans sa totalité, les

tempêtes survenues en décembre 1999 ont souligné qu'aucune parte du territoire n'est à l'abri du phénomène.

De fait, toutes les communes de la zone d'implantaton potentelle sont concernées par l’arrêté de

reconnaissance de catastrophe naturelle suite à la tempête de 1999.

Le DDRM 80, s'il ne considère pas en tant que risque naturel majeur, indique toutefois que les tempêtes

touchant des zones étendues, et par conséquent un grand nombre de communes du département, le risque est

donc considéré présent sur tout le territoire.

 Le risque orage

Un orage est un phénomène atmosphérique

caractérisé par un éclair et un coup de tonnerre. Il est

toujours lié à la présence d’un nuage de type

cumulonimbus et est souvent accompagné par un

ensemble de phénomènes violents : rafales de vent,

pluies intenses, parfois grêle, trombe et tornade.

• Risque de foudroiement

La densité de foudroiement indique le nombre de

coups de foudre par an et par km2.

La densité de foudroiement dans les communes des

départements de la Somme et de l'Oise est de

0,5 coup/km2/an, netement inférieure aux valeurs

natonales (moyenne natonale : 1,5).

Les éoliennes sont des objets de grande dimension localisés le plus souvent sur des points hauts du relief et

dont une parte des composants est consttuée de métaux susceptbles d'atrer la foudre.

Les mesures dans le cadre de la préventon de ce risque seront présentées dans le paragaphe consacré aux

mesures.
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Figure 39: Densité de foudroiement en France

(impact foudre au sol par année et par km2)
(Source : Météorage)

 Nombre d’impacts de foudre

au sol par an et par km² 

Figure 38: Sensibilité à l'aléa "Remontée de nappe"

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))
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4.6.1.5 Risque de feu de forêt

On parle de feu de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un hectare d'un seul tenant et qu'une

parte au moins des étages arbustfs et/ou arborés (partes hautes) est détruite. On étend la noton de feu de

forêt aux incendies concernant des formatons sub-forestères de pette taille : le maquis, la garrigue et les

landes. Généralement, la période de l'année la plus propice aux feux de forêt est l'été, car aux efets conjugués

de la sécheresse et d'une faible teneur en eau des sols, viennent s'ajouter les travaux en forêt.

Le DDRM de la Somme ne fait pas menton des feux de forêt.

Le DDRM de l'Oise indique quant à lui que la forêt recouvre environ 22 % de la superfcie du département avec

ses 130 900 hectares de forêts. Les plus importantes sont la forêt de Compiègne et le massif des Trois Forêts,

respectvement à l’est et au sud du département. Il considère que globalement, les communes concernées par

le risque feux de forêts sont celles bordant un bois ou une forêt.

Ce n'est le cas d'aucune commune concernée par la zone d'implantaton potentelle.

4.6.1.6 Risque sismique

Le zonage sismique français en vigueur est défni dans les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre

2010, codifés dans les artcles R.563-1 à 8 et D.563-8-1 du Code de l’environnement. Ce zonage, reposant sur

une analyse probabiliste de l’aléa, divise la France en 5 zones de sismicité (Cf. fgure ci-dessous).

Selon ce zonage, le projet s'inscrit dans une zone de sismicité faible : les communes de la zone d'implantaton

potentelle (ZIP) sont classées en zone de sismicité 1.

La base de données Sisfrance17 ne recense aucun séisme ressent dans les communes de la ZIP.

17 Sismicité de France métropole : www.sisfrance.net (BRGM, EDF, IRSN / sisfrance)

4.6.2 Impacts relatfs aux risques naturels

4.6.2.1 Phase de chanter

 Risques géotechniques et mouvements de terrain

• Mouvements de terrain

Deux mouvements de terrain de type efondrement sont recensés à proximité des éoliennes : l'un au nord de

l'éolienne E8, l'autre au nord-ouest de l'éolienne E2.

Une étude géotechnique préalable aux travaux vérifera l'absence d'anomalie du sous-sol au droit de

l'implantaton des éoliennes.
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Figure 40: Zonage de sismicité en France
(Source : htp://www.risquesmajeurs.fr/le-zonage-sismique-de-la-france)

Figure 41: Eoliennes et mouvements de terrain

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))
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• Cavités

Aucune cavité n'est recensée à proximité des éoliennes. Une étude géotechnique préalable aux travaux vérifera

l'absence de cavité au droit de l'implantaton des éoliennes.

• Retrait-gonfement des argiles

Parmi les dix éoliennes du projet, six s'inscrivent dans une zone d'aléa moyen au phénomène de retrait-

gonfement des argiles, et quatre en zone d'aléa faible. Le chanter d'aménagement n'aura pas d'impact sur ce

phénomène.

 Risque inondaton par remontée de nappe

La sensibilité à la remontée de nappe est faible au droit des éoliennes, à l'excepton de deux d'entre elles (E4 et

E7) qui sont dans une zone de sensibilité moyenne. Les éoliennes sont donc implantées en dehors des zones où

la nappe peut ponctuellement être afeurante.

 Risque sismique et risque de foudroiement

Les chanters d’aménagement et de démantèlement ne peuvent être à l’origine de séismes ni de foudroiement,

et n’auront pas d’efet amplifcateur sur ces phénomènes en cas d’occurrence.
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Figure 44: Sensibilité à l'aléa "Remontée de nappe"

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))

Figure 43: Eoliennes et argiles

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))

Figure 42: Eoliennes et cavités

(Source : Site Internet « htp://www.georisques.gouv.fr », Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD))
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4.6.2.2 Phase d'exploitaton

 Risque sismique

Les éoliennes en fonctonnement ne peuvent être à l’origine de séisme et n’auront pas d’efet amplifcateur sur

ce phénomène en cas d’occurrence.

 Risques géotechniques

Les éoliennes ne pourront être à l’origine d’efondrement de terrain dans la mesure où une étude géotechnique

vérifera l'absence de cavité souterraine et d'anomalie du sous-sol au droit de l'implantaton des éoliennes.

 Risque d'inondaton par remontée de nappe

En phase d'exploitaton, les éoliennes en fonctonnement ne peuvent être à l'origine du phénomène et n’auront

pas d’efet amplifcateur en cas d’occurrence.

 Risque de feu de forêt

Les éoliennes sont équipées de plusieurs systèmes de sécurité diférents pour prévenir le risque incendie :

– protecton des systèmes électriques,

– protecton contre le risque de survitesse,

– protecton contre la foudre (Cf. paragraphe ci-dessous),

– système de refroidissement,

– détecteurs de fumée,

– extncteurs.

 Risque de foudroiement

Les éoliennes en fonctonnement ne peuvent être à l'origine des risques de foudre. En revanche, elles peuvent

en subir des dommages. Afn de limiter le risque, les éoliennes sont équipées de systèmes de sécurité adaptés,

tels que :

– un paratonnerre installé en haut de la nacelle,

– une cage de Faraday pour protéger les équipements électriques et hydrauliques,

– un système de mise à la terre.

4.6.3 Mesures relatves aux risques naturels

Concepton

La concepton du projet a pris en compte les diférents risques du territoire. Les fondatons feront l'objet d'une

atenton partculière, reposant sur :

– une étude géotechnique adaptée dont les objectfs sont notamment de confrmer l'absence de cavités

souterraines et de prendre en compte le risque de remontée de nappe afn de dimensionner les

fondatons en conséquence ;

– une étude de dimensionnement préalable des fondatons qui sera réalisée par un bureau d'études

techniques.

Cf. § 3.2.2.3 Les fondatons, p.56

Par ailleurs, la concepton même des éoliennes et des diférents systèmes de sécurité contribue à prévenir tout

risque lié à l'incendie ou à la foudre.

L'étude de danger traite cete thématque.

Cf. Dossier 5- Etude de dangers
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4.6.4 Incidences négatves résultant de la vulnérabilité du projet à des
risques d'accidents ou de catastrophes majeures

4.6.4.1 Défniton

Le risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine naturelle ou anthropique, dont les efets peuvent

metre en jeu un grand nombre de personnes, d'occasionner des dommages importants et dépasser les

capacités de réacton de la société.

Un événement potentellement dangereux (aléa) n’est un risque majeur que s’il s’applique à une zone où des

enjeux humains, économiques ou environnementaux sont en présence.

4.6.4.2 Cas du projet éolien

Il n'a pas été mis en évidence de vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeures

naturelles.

Quand bien même, les accidents ou catastrophes majeures qui pourraient avoir lieu n’auraient pas d’incidence

négatve importante sur l’environnement. En efet, comme cela est détaillé dans l’étude de danger

(Cf. Dossier 5- Etude de dangers), les risques liés à l’exploitaton du parc éolien sont notamment le risque de

chute d’éléments, chute de glace, projecton de pales ou projecton de glace.

Ce type d’accident, s’il survenait, n’aurait pas d’incidence signifcatve pour l’environnement. Les seuls enjeux

réels seraient liés à la destructon d’une parte de la faune/fore provoquée par la chute d’éléments ou la

projecton de pales. Cete incidence doit être largement minimisée dans la mesure où l’impact serait très faible.

4.7 Incidences cumulées sur le milieu physique

Les impacts potentels sur le milieu physique étant très localisés,  un périmètre de 6 km autour du projet de parc

éolien de l'Epinete a été considéré (incluant les communes de la zone d'implantaton potentelle et des aires

d'étude immédiate et rapprochée) afn de rechercher les projets qui font l'objet d'une analyse des efets

cumulés avec le projet éolien sur le milieu physique.

Cf. § 11.2.5 Méthodologie de l'étude des efets cumulés, p.297

On recense deux projets pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été émis sur les communes dans

un rayon de 6 km autour du projet.

Les avis recensés au cours des trois dernières années sont les suivants :

– Avis de l'autorité environnementale concernant l'élaboraton du PLU de Royaucourt (60), en date du

21 juin 2016 ;

– Avis de l'autorité environnementale concernant une demande d'autorisaton d'exploiter un parc de

9 éoliennes sur les communes d'Aubvillers, Braches, Hargicourt et Malpart (80) en date du 21 mai 2015.

Les impacts résiduels relatfs au milieu physique recensés dans le cadre de la présente étude d'impact sont nuls

ou négligeables, voire positfs (Cf. § 4.4.2.2 p.81 et § 4.5.2.2 p.84). Les impacts cumulés seront donc négligeables

avec ces projets.

De plus, les impacts potentels sur le milieu physique sont très localisés  ; compte tenu de la distance entre les

projets (> 3 km), aucun impact cumulé n'est à envisager sur le milieu physique.
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